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ÉÉllooggee  ffuunnèèbbrree  ddee  MM..  AAnnddrréé  KKeemmppiinnaaiirree    
 
 
 
Le président (devant l’assemblée debout):  
 
Notre ancien collègue André Kempinaire, qui fut vice-président de notre Assemblée, est 
décédé le 8 septembre 2012 à Avelgem.  
 
Né à Hasselt en 1929, notre ancien collègue a suivi les cours de l’enseignement secondaire 
à l’athénée Royal de Courtrai.  
 
En 1948, il entama des études de droit à Gand où se manifesta sa vocation politique. La vie 
politique allait exercer sur lui un attrait croissant.  
 
La pensée libérale emportait sa préférence. Le Liberaal Vlaams Studentenverbond, où 
l’avaient précédé des figures éminentes comme Laurent Merchiers, Willy De Clercq et de 
nombreux autres, fut ainsi en quelque sorte son port d’attache.  
 
André Kempinaire fut ensuite stagiaire chez Maître Valeer Tahon, qui représenta pendant 
quelques années l’arrondissement de Courtrai au sein de notre assemblée et exerça un 
certain temps la vice-présidence du Liberaal Vlaams Verbond.  
 
En 1965, il fut élu une première fois pour l’arrondissement de Courtrai à la Chambre.  
 
Il allait siéger à la Chambre pendant plus de 28 ans, jusqu’au 12 avril 1995. Comme en 
témoigne son action au sein des commissions dont il fut membre, André Kempinaire fut un 
parlementaire particulièrement actif.  
 
Il aimait intervenir dans l’hémicycle sur des matières juridiques, comme des modifications du 
Code judiciaire ou du Code civil.  
 
Mais il s’exprimait aussi sur le Commerce extérieur et sur l’aide aux pays en voie de 
développement.  
 
À 44 ans, le 26 janvier 1973, il devint secrétaire d’État au Commerce extérieur dans le 
gouvernement Leburton. Il devait retrouver le même portefeuille plus tard, en 1981 et en 
1985, après un bref passage au Département de la Fonction publique où il veilla notamment 
à garantir la protection de la vie privée dans le cadre du Registre national et de 
l’informatisation en devenir des données à caractère personnel.  
 
André Kempinaire fut également ministre de la Communauté flamande pendant cinq mois.  
 
Enfin, il fut ministre de la Coopération au développement de 1985 à 1988.  
 
Mais pour qui souhaite retracer les lignes de force de sa carrière, le Commerce extérieur et 
la Coopération au développement. viennent incontestablement en tête, et de loin. Il a en effet 
conduit plus de 85 missions commerciales à l’étranger.  
 
Animé de cette force tranquille qui le distinguait, il a fait énormément pour promouvoir les 
exportations de la Belgique. Il fut aussi le tout premier Belge à se rendre dans la Chine de 
Mao dans le cadre d’une mission officielle.  
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À la coopération au développement, il a travaillé sans relâche pour mobiliser l’opinion 
publique en faveur de la question du développement. Parmi les règles de vie qui étaient les 
siennes, il y avait la volonté de se montrer digne des responsabilités dont il était investi.  
 
Nous conserverons d’André Kempinaire le souvenir d’un homme de dialogue et d’ouverture, 
apprécié pour son indéfectible engagement et sa bonhommie.  
 
Au nom de notre Assemblée, j’ai adressé à la famille du défunt nos condoléances les plus 
sincères.  
 
 
Elio Di Rupo, premier ministre:  
 
André Kempinaire nous a quittés le mois dernier.  
 
Tous ici au Parlement se souviendront de lui comme d'un membre de la Chambre 
particulièrement actif. C'était aussi un homme à l'esprit ouvert, généreux et tolérant. Ses 
amis étaient nombreux, tous partis politiques confondus, qu'ils soient francophones ou 
néerlandophones.  
 
André Kempinaire était diplômé en droit de l'Université de Gand. Immédiatement après ses 
études, il s'est engagé avec passion dans la vie publique et a choisi l'engagement politique. Il 
appartenait à la jeune génération de libéraux sous la conduite de Willy De Clercq.  
 
Durant sa longue carrière de parlementaire, il s'est efforcé de faire de la politique avec 
droiture. Il fut un député très actif et ses avis étaient écoutés. Il a largement contribué à la 
modernisation de notre Code judiciaire. C'est comme secrétaire d'État au Commerce 
extérieur qu'André Kempinaire a donné la pleine mesure des ses talents. Il fut un excellent 
représentant de la Belgique sur la scène internationale.  
 
Il a dirigé plus de 85 missions commerciales et visité plus de 120 pays dans le cadre de ses 
fonctions. En témoigne d'ailleurs une longue liste de distinctions honorifiques.  
 
On se souvient de son intervention en décembre 1990, lorsque Saddam Hussein avait placé 
des travailleurs étrangers en guise de boucliers humains autour de sites stratégiques 
irakiens, dont des raffineries. Parmi ces travailleurs, il y avait des collaborateurs des sociétés 
Van de Wiele de Marke et Jan De Nul d'Alost. André Kempinaire s'était rendu en Irak pour 
obtenir la libération des otages.  
 
Je faisais moi-même partie de cette délégation. Je me souviens des discussions entre la 
Belgique et la délégation à Bagdad avec les autorités de l'époque pour tenter de ramener 
nos compatriotes, ce qui fut fait après d'énormes difficultés. André Kempinaire fut un grand 
artisan de ce travail.  
 
Au nom du gouvernement, j'adresse à ses proches et à l'ensemble des membres de son 
parti politique mes plus sincères condoléances.  
 
(La Chambre, debout, observe une minute de silence.)  
 


